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Aménagement du Jardin des Sciences 
Plan de financement prévisionnel 

Demandes de subventions 
Convention de financement entre la Ville de Besançon, 

l'Université de Franche-Comté et Grand Besançon Métropole 

Rapporteur: Mme l'Adjointe VIGNOT 

Date Avis 

Commission n° 3 04/09/2019 Favorable unanime 

La Ville de Besançon et l'Université de Franche-Comté (UFC) sont engagées conjointement dans un 
projet d'aménagement d'un équipement structurant dédié à la culture scientifique sur le campus de la 
Bouloie: le Jardin des Sciences (JDS). 

Le JDS s'inscrit dans le cadre du programme «Synergie Campus» et fait partie intégrante du schéma 
d'aménagement de la Bouloie qui vise à développer un campus d'excellence. 

L'opération «Jardin des Sciences» a été lancée par délibération du 4 avril 2019 et fait l'objet d'un 
concours de maîtrise d'œuvre portant sur la construction de serres botaniques et de locaux 
logistiques. Le marché de maîtrise d'œuvre sera notifié au 3ème trimestre 2019, à l'issue de la 
procédure de concours. Les travaux devraient débuter au 2ème semestre 2020. 

L'équipement fonctionnel de base du JDS qui fait l'objet d'une première tranche de réalisation est 
estimé à 2 500 000 € HT Toutes Dépenses Confondues (TDC), soit 3 000 000 € TTC TDC. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Université de Franche-Comté 1 000 000 € 

Région Bourgogne-Franche-Comté 500 000 € 

Grand Besançon Métropole 500 000 € 

Ville de Besançon 500 000 € 

TOTAL HTTDC 2 500 000 € 

TVA à la charge de la Ville de Besançon (*) 500 000 € 

TOT AL TTC TOC 3 000 000 € 

(*) TVA qui fera l'objet d'une demande de remboursement par la Ville dans le cadre du FCTVA 
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Le co-financement apporté par la Région est inscrit au contrat de développement métropolitain signé 
entre le CRBFC et la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon (transformée en 
Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole au 1er juillet 2019) le 12 novembre 2018. 

L'UFC a décidé de l'attribution d'un co-financement d'un montant de 1 000 000 € à la Ville de 
Besançon pour ce projet de Jardin des Sciences sur la base du montant global de l'opération TTC. 
L'UFC sera le gestionnaire de l'établissement. 

La Ville de Besançon sollicitera parallèlement d'autres partenaires tels que le Département du Doubs, 
l'Etat et l'Union Européenne. 

La Ville de Besançon assurant la maîtrise d'ouvrage de ce projet, une convention relative à 
l'attribution d'un co-financement à la Ville par l'UFC (convention annexée au présent rapport) est 
nécessaire pour définir notamment les obligations du contributeur, celles du bénéficiaire, les modalités 
et le calendrier de versement du co-financement. Grand Besançon Métropole (GBM) est également 
signataire de cette convention, étant partie prenante de l'opération sur les aspects financiers. Sa 
contribution est équivalente à celle de la Ville de Besançon. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 

- d'approuver le plan de financement prévisionnel de l'opération, 

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter le co-financement de 
l'Université de Franche-Comté et à signer la convention de co-financement présentée 
en annexe, 

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter les co-financements de la 
Région Bourgogne-Franche-Comté, de Grand Besançon Métropole, du Département du 
Doubs, de l'Etat, de l'Union Européenne et de tout autre partenaire potentiel, et à signer 
les éventuelles conventions à intervenir. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:53 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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